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À quoi sert ce médicament ?

• C’est un traitement de l’eczéma chronique des mains modéré à sévère chez les adultes pour lesquels les 
dermocorticoïdes sont inadéquats ou inappropriés.

• Il est prescrit par un médecin dermatologue ou allergologue.

 Médicament disponible uniquement dans les pharmacies de ville sur présentation de votre ordonnance, de 
votre carte vitale et de votre carte de mutuelle.

N’arrêtez jamais ou ne modifiez jamais votre traitement sans l’avis de votre médecin.
 Cette fiche n’est pas une ordonnance, respectez les consignes d’utilisation de votre médecin.

À remplir avec l’aide  
d’un professionnel de  

santé.

Renseigné avec 
………………… selon 
l’ordonnance du 

…../…../…..

► À conserver à température ambiante 1 an maximum après ouverture (noter la date d’ouverture sur 
le tube afin de ne pas l’oublier) .

► Ne jetez pas les conditionnements entamés, merci de les rapporter à votre pharmacien

Comment prendre ce médicament ?

Crème pour application cutanée de couleur 
blanche à légèrement brune en tube de 
60g.

ANZUPGO® 20mg/g
  ► Delgocitinib

Administration

❖ La crème est réservée à une administration par voie cutanée
❖ En fine couche 2 fois par jour sur la peau affectée des mains et des poignets
❖ Jusqu’à ce que la peau ne présente aucune lésion ou presque aucune lésion
❖ Respecter un intervalle minimum de 12 heures entre 2 applications

En cas d’oubli
❖ Si l’application d’une dose a été oubliée, la crème doit être appliquée dès que 

possible. 

► Ne pas laver la peau traitée pendant au moins 2 heures après l’application de la crème.

► Si une autre personne applique la crème, elle doit se laver les mains après application.

► Le contact avec les yeux, la bouche ou d’autres muqueuses doit être évité. En cas d’exposition 
accidentelle sur les yeux ou les muqueuses, essuyez la crème et rincer avec de l’eau.

Quelques conseils

Application :
Respecter 12 heures d’intervalle entre les 

deux prises

Matin :
……h……

Soir :
……h……

En cas de réapparition des signes et symptômes, le traitement deux fois par jour des zones 
affectées doit être repris selon les besoins.



Quels effets indésirables peuvent survenir avec ANZUPGO® ?

Que faire en cas de survenue d’effets indésirables?

► Vous pouvez poser une question auprès de votre centre régional de pharmacovigilance ou 
déclarer tout effet indésirable sur le site : signalement-sante-gouv-fr

Contactez rapidement votre médecin en cas de d’effet 
indésirable persistant ou s’aggravant

Fiche remise le  :

_________________________

_________________________

Seuls certains effets indésirables les plus fréquents sont listés ci-dessus. Pour en savoir plus, reportez-vous à 
la notice de votre médicament ou demandez conseil à votre médecin ou votre pharmacien 

Effets indésirables Prévention

Réactions au site d’application (prurit, 

érythème, paresthésie ou douleur)*
Parlez-en à votre médecin

Élaboré par A. David, interne

Validé par Dr A. Lecardonnel, pharmacien et Dr A. Adelman dermatologue

Comme tous les médicaments, ANZUPGO® peut entrainer des effets indésirables mais il 
est possible que vous n’en éprouviez aucun.

* Les effets indésirables les plus fréquents 

❖ L’ANZUPGO® n’est pas recommandé pendant la grossesse.
❖ En cas de désir de grossesse, parlez-en avec votre médecin.
❖ L’allaitement est possible pendant la durée du traitement.

Il n’est pas recommandé d’utiliser de façon concomitante d’autres traitements par voie cutanée sur les 
mêmes zones d’application de l’ANZUPGO®.
N’appliquez rien dans les 2h après l’application d’ANZUPGO®. (S’applique également aux émollients et 
crèmes solaires).

Interactions avec d’autres médicaments ou votre alimentation
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